
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 29 JUIN 2017 
 

LE VINGT NEUF JUIN DEUX MILLE DIX SEPT à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 23 juin 2017  
 
Secrétaire de séance :  Anne-Marie BERNAZEAU 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Danielle BERNARD, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, 
Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Catherine BREARD, Michel 
BUISSON, Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Véronique 
DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, Bernard 
DEVAUTOUR, Denis DOLIMONT, Jacques DUBREUIL, Georges DUMET, 
François ELIE, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, 
Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, André FRICHETEAU, Michel 
GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, Jacqueline LACROIX, André 
LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Annie MARAIS, Jean-Luc 
MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Dominique 
PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Christophe RAMBLIERE, 
Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain 
THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Vincent YOU, Danièle 
MERIGLIER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Patrick BOURGOIN à André LANDREAU, Jean-Claude COURARI à Denis 
DOLIMONT, Françoise COUTANT à Jean-François DAURE, Gérard DEZIER à 
Yannick PERONNET, Annette FEUILLADE-MASSON à Jean-Jacques 
FOURNIE, Joël GUITTON à Martine FRANCOIS-ROUGIER, Isabelle 
LAGRANGE à Catherine DEBOEVERE, Elisabeth LASBUGUES à François 
ELIE, Philippe LAVAUD à Jeanne FILLOUX, Catherine PEREZ à Jacky 
BOUCHAUD, Jean-Philippe POUSSET à Pascal MONIER, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU à Vincent YOU 
 
Suppléant(s) : 

 
Gérard BRUNETEAU par  Danièle MERIGLIER 
 
Excusé(s) : 
 
Véronique ARLOT, Anne-Sophie BIDOIRE, Samuel CAZENAVE, Danielle 
CHAUVET, Bernard CONTAMINE, Karen DUBOIS, Denis DUROCHER, 
Bernadette FAVE, Bertrand MAGNANON, Bernard RIVALLEAU, Philippe 
VERGNAUD 
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La stratégie gouvernementale pour le déploiement du très haut débit est déclinée au sein 
du Plan France Très Haut Débit. L’objectif du plan est le déploiement de nouveaux réseaux en 
fibre optique de bout en bout (fibre optique jusqu’à l’abonné ou FTTH pour Fiber To the Home) 
sur l’ensemble du territoire national pour doter le pays de nouvelles infrastructures numériques 
de pointe, en remplacement notamment des réseaux cuivre qui permettent aujourd’hui à 
l’ensemble des citoyens d’avoir accès à un service téléphonique.  

 
Deux types de zones sont prévus :  
 
- Les zones dites très dense où le projet de déploiement du THD par l’initiative privée est 

crédible. C’est le cas de l’ex GrandAngoulême (hors commune de Mornac) à 16 
communes.  

 
- En dehors des zones denses, là où l’initiative privée ne peut développer un modèle 

économique viable, le Plan France très Haut débit repose sur l’action coordonnée des 
collectivités territoriales soutenues opérationnellement et financièrement par l’Etat.  

 
Orange est l’opérateur qui a été retenu sur le secteur de GrandAngoulême. 
 
La convention prévoit :   
 
- De confirmer et préciser les engagements de l’opérateur de réseau conventionné (ORC) 

en matière de déploiements FTTH via ses investissements sur fonds propres sur le 
territoire de la collectivité 

- De préciser les engagements de l’ORC sur les zones, qui après concertation des 
Parties, ont été identifiées comme devant faire l’objet d’un déploiement prioritaire du 
réseau FTTH 

- De préciser les dispositions prises par la collectivité pour accompagner et faciliter le 
déploiement du FTTH de l’ORC 

- D’organiser le suivi des obligations réciproques des parties pour les opérations de 
déploiements FTTH réalisés par l’ORC afin de s’assurer notamment de leur réalisation 
dans les conditions et délais faisant l’objet de la présente convention 

- De définir les modalités de traitement d’écarts significatifs éventuellement constatés par 
rapport aux engagements de l’une des parties 

- De formaliser le constat que les engagements de déploiements pris par l’ORC aux 
termes de la présente convention contribuent, dans leurs modalités et leurs 
calendriers, aux objectifs de la politique d’aménagement numérique définis par la 
collectivité.  

 
La présente convention a vocation à s’appliquer à la totalité de la zone conventionnée soit 

les communes : Angoulême, Fléac, Gond-Pontouvre, La Couronne, Linars, l’Isle Espagnac, 
Magnac sur Touvre, Nersac, Puymoyen, Ruelle sur Touvre, St Michel, St Saturnin, St Yrieix sur 
Charente, Soyaux, Touvre. 
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Vu l’avis de la commission finances et responsabilités sociétales du 28 juin 2017, 
 
Je vous propose :  
 
D’APPROUVER la convention de programmation et de suivi des déploiements FTTH 

avec l’État et l’opérateur Orange,  
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

12 juillet 2017 

Affiché le : 
 

12 juillet 2017 

 
 
 


